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Arrêté autorisant la société GEPRIM 
à exploiter un établissement à BOURG-EN-BRESSE . 

Le préfet de l'AIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite, 

le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1° 

le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment les 

rubriques n°(s) 1510 1., 1530 1., 2662. a, 2663.1.a, 2663.2.a, 2910 A) 2., 2925, 2920 2. b), 

la demande d'autorisation présentée par la société GEPRIM en vue de la mise en service d'entrepôts 
de stockage de matières combustibles à BOURG-EN-BRESSE - Parc Industriel Berliet - Avenue 

Amédée Mercier ; 

l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ; 

les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte à la mairie de BOURG-EN- 

BRESSE durant un mois du 9 mai au 9 juin 2006 inclus ; 

les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 22 avril au 9 juin 2005 inclus dans les 

communes de BOURG-EN-BRESSE, JASSERON, MONTAGNAT, SAINT-JUST ; 

l'avis de Monsieur Michel BURDAIRON, désigné en qualité de commissaire-enquêteur ; 

l'avis des conseils municipaux de BOURG EN BRESSE et JASSERON ; 

l'avis des directeurs départementaux de l'équipement, de l'agriculture et de la forêt, des affaires 

sanitaires et sociales, des services d'incendie et de secours, du directeur régional de l'environnement, 

du directeur régional des affaires culturelles et du chef du service interministériel de défense et de 

protection civile; 

la convocation du demandeur au conseil départemental d'hygiène, accompagnée des propositions de 
l'inspecteur des installations classées ; 

l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa réunion du 8 septembre 2005 ; 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration 
visées aux n°s 1510 1., 1530 1., 2662. a, 2663.1.a, 2663.2.a, 2910 A) 2., 2925, 2920 2. b) de la 
nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
— 
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CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétitionnaire sont de nature à prévenir les dangers et 

inconvénients susceptibles d'être générés par l'installation, objet de la demande d'autorisation 

susvisée ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions visant à garantir la préservation des intérêts 
mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que la procédure d'instruction et d'information a été suivie conformément aux dispositions 
prévues par le décret susvisé ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

ARTICLE PREMIER 

1 - La société GEPRIM, dont le siège social est situé :1 boulevard Vivier Merle, Tour Suisse à Lyon (69443), 

est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de BOURG EN BRESSE - avenue Amédée 
Mercier, lieu-dit "les Teppes", sur le site dénommé "Parc Industriel Paul Berliet", les installations 

suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation de l'installation Volume des activités | Rubrique Régime 

Stockage de matières combustibles 
dans deux bâtiments. 

à Volume maximal de stockage : A 
Entrepôt couvert. Bâtiment À : 206 000 Fs 1510-1 

Bâtiment B : 103 000 m° 
Volume maximal total : 309 000 m° 

Dépôt de papiers, cartons ou Stockage maximal de 1530-1 A 

matériaux combustibles analogues. 79 000 m° 

Stockage de polymères (matières Stockage maximal de polymères de 
à . : 2662-a A 

plastiques, caoutchoucs, élastomères, 21 000m 

résines et adhésifs synthétiques). 

Stockage de marchandises 
renfermant des matières plastiques à : 

l'état alvéolaire ou expansé (tels que SIP xgrel de 2663-1a A 

mousse de latex, de polyuréthanne, 

de polystyrène, etc.). 

Stockage de marchandises Sfockage mana de 
renfermant des matières plastiques à g 3 2663-2a A 

a FR 78 300 m 
l'état non alvéolaire. 

Installation de combustion 2-cheuolères gaz une pLissancs | Si A2 D 
° totale égale à 3,6 MW 

Installation de réfrigération. Puissance : 200kw 2920-2b D 

Charge d’accumulateur. Puissance : 300kw 2925 D           
  

A : installations et activités soumises à autorisation 

D : installations et activités soumises à déclaration 

2 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, 

citées au paragraphe 1 ci-dessus.



3 - L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté. 

4 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

5 - La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'AIN avec tous les 
éléments d'appréciation. 

1.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.3 - Accidents ou incidents 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

- Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du 
Code de l'Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes 
circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre 
délégué, l'administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance 
technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et 
utiles à leur intervention. 

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier 
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations 
classées n'a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.4 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des 
analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre 
de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l'exploitant. 

1.5 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de l'AIN, dans 
les délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 
mémoire précisera les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 du Code de l'Environnement et devra comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

-__ l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes.



1.6 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, 

l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif aux bruits aériens émis par les 

installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement sont 

applicables. 

2.3-Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant en 

matière de limitation de leur émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être 

conformes à un type homologué. 

2.4 — L'exploitant mettra en place des consignes imposant aux conducteurs l'arrêt des moteurs des 

véhicules lorsqu'ils seront à quai ou en attente. 

2.5 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 

haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.6 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Le tableau ci-après fixe : 
_Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de 

la journée, 
-Les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 

définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

-Les emplacements de mesure sont ceux reportés sur le plan joint en annexe au présent arrêté. 

  

  

  

    

niveaux limites admissibles Emergences admissibles 

en dB(A) g 

Période . . Bruit ambiant = : 
Point 1| Point2| Pent | Pont >35dBet | P'eitempiant 

< 45 dB 

Jour : 7h à 22h 

sauf dimanche et jours 62 68 65 50 6 dB(A) 5 dB(A) 

fériés 

Nuit : 22h à 7h 
et dimanches et jours 46 55 45 44 4 dB(A) 3 dB(A) 

fériés               
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas 

excéder 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 

nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

2.7 - L'exploitant doit faire réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 

sonore de son établissement par un organisme qualifié. Une première mesure du niveau de bruit et de 

l'émergence devra être effectuée dans un délai de trois mois à compter de la mise en service des 

nouvelles installations. 
La mesure des émissions sonore est faite selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 

1997. Elles sont réalisées aux emplacements définis sur le plan joint en annexe au présent arrêté 

2.8 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 

des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées 

à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 

par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire.



3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, 
canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions 
du présent arrêté. Les points de rejet dans l'atmosphère doivent être en nombre aussi réduit que 
possible. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement 

Les installations doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et de traiter en tant que de 
besoin les effluents. Ces dispositifs doivent être conçus, exploités et entretenus de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

3.4 — Points de mesure 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être prévus sur 
les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques permettent 
de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de manière à 
être aisément accessibles et permettront des interventions en toute sécurité. 

3.5 — Diffusion des effluents 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion des 
chaudières devra dépasser d'au moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 
mètres par seconde. 

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement 
normal des installations. 

3.6 — Valeurs limites d'émissions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques, pour chaque chaudière, ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

Valeurs limites calculées sur gaz sec 
Paramètre (concentration en mg/Nm° à 3% d'O;) 

SO: 35 

NO; 150 

Poussières 5         

Les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et 
voisine d'une demi-heure. 

3.7 - Contrôles à l'émission 

Des contrôles du débit, de la teneur en oxygène et de la teneur en oxyde d'azote doivent être réalisés au 
moins une fois tous les trois ans par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspecteur des 
installations classées. Le premier contrôle est réalisé 6 mois au plus tard après la mise en service de 

l'installation. Les résultats de ces contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés 

ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Seront également précisées les conditions de 

fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ..).



4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'alimentation en eau de l'établissement est intégralement assurée par le réseau communal, 

l'alimentation en eau du réseau incendie étant séparée de celle en eau à usage domestique. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 
Tous les branchements réalisés sur le réseau public seront munis d'un dispositif de disconnexion ou 

de tout autre dispositif d'efficacité équivalente afin d'éviter tout phénomène de retour d'eaux polluées 
sur les réseaux d'alimentation. Une vanne avec volant de manœuvre sera également mise en place 
après le disconnecteur. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 
L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des 
emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie. 

Le branchement d'eau sur le réseau public sera muni d'un dispositif de mesure totaliseur agréé. Le 

relevé sera fait mensuellement et les résultats seront inscrits sur un registre. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction 
des consommations d'eau pour les installations. 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront raccordées au réseau d'assainissement 
aboutissant à la station d'épuration de la ville de Bourg en Bresse. 

4.2.2 - Les eaux pluviales et les eaux de ruissellement polluables 
Les eaux pluviales de toiture sont réinfiltrées en nappe phréatique, à l'exclusion de tout mélan ge avec 

d’autres eaux, dans les conditions prévues au dossier. 

Les eaux pluviales de ruissellement provenant des aires de stationnement ou de circulation des 
véhicules, susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures et autres polluants devront 

être traitées avant rejet par un dispositif décanteur-déshuileur capable de retenir ces produits. 

Ce dispositif sera correctement dimensionné pour recevoir et traiter les eaux pluviales de 
ruissellement hors toiture provenant des aires qui y seront raccordées. Il doit être régulièrement 
entretenu, curé et vidangé à une fréquence au moins annuelle. Les produits récupérés ne peuvent 
être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les 
déchets. 
Avant rejet au réseau général d'évacuation des eaux pluviales de la ville de Bourg en Bresse, ces 
eaux seront préalablement écrêtées par passage dans les bassins où fossés prévus au dossier. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 
L'établissement ne générera pas d'eaux résiduaires de procédé industriel. 
Les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux liées au fonctionnement normal de 

l'établissement susceptibles d'être polluées autres que les eaux visées en 4.2.2 ci-dessus ne pourront 
être rejetées que dans le réseau d'assainissement aboutissant à la station d'épuration de la ville de 
Bourg en Bresse. Les volumes sont limités à 1 mŸ/ 2 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (toitures) 
et les diverses catégories d'eaux polluées ou susceptibles de l'être. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 

notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - Les réseaux d'égout devront comprendre une protection efficace contre la propagation de gaz 

où vapeurs inflammables ou nocives.



4.3.4 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à 
l'établissement. 

4.3.5 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra permettre leur curage. Ils devront être 
convenablement entretenus et faire l'objet d'examens périodiques permettant de s'assurer de leur bon 
état. 

4.4 - Points de rejet des eaux 

4.4.1 - Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre 
l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

4.4.2 — Eaux usées : Les eaux usées (eaux vannes, eaux de lavage des sols...) seront rejetées dans 
le collecteur public existant (@ 400 mm) situé au Nord de l'établissement, le long de la voie ferrée. Un 
branchement sera réalisé depuis ce collecteur. 

4.4.3 - Eaux pluviales de toiture : Le rejet des eaux pluviales de toiture s'effectue dans les bassins 
d'infiltration localisés et dimensionnés conformément au dossier. 

4.4.4 - Eaux pluviales de ruissellement : Les rejets des eaux pluviales de ruissellement des 
parkings et aires de passage des véhicules s'effectuent, après traitement par le dispositif visé en 4.2.2 
ci-dessus et écrêtement, dans le réseau d'évacuation des eaux pluviales de la ville de Bourg en 
Bresse. Un branchement sera réalisé depuis le collecteur @ 500 mm situé au sud-ouest de 
l'établissement. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 
de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 

effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30 °C. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couleur du 

milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg Pt/I. 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière et le flux journalier, de 
chacun des principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

a) dans le milieu naturel (eaux pluviales) 

Pratt AP nasiVes) 
MEST (NF EN 872) 35 mg/l 
DCO (NFT 90 101) 125 mg/l 

DBO: (NFT 90 103) 30 mg/l 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l        



b) eaux rejetées dans le réseau "eaux usées" de la commune 

  

  

  

  

  

Paaites (sun 2 honte en euitVes) 
MEST (NF EN 872) 600 mg/l 

DCO (NFT 90 101) 2000 mg 

DBO; (NFT 90 103) 800 mg/l 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l       
  

4.6 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, eaux rejetées dans le réseau "eaux usées") 
doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre 

l'amenée de matériel de mesure. 
Un prélèvement annuel sera effectué sur chaque point de rejet. Des analyses seront réalisées afin de 

vérifier le respect des normes de rejet fixées au point 4.5.2 ci-dessus. 

4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par 

leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 

notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des installations concernées, même 

occasionnellement, sera établie par l'exploitant et régulièrement tenue à jour. 

4.7.2 Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de 

transvasement seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les produits pouvant 
s'écouler accidentellement. 
Le volume utile de ces capacités de rétention devra être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes: 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 8001. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 

même rétention. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu 

naturel. 

4.7.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits 

de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de 

l'exploitant. 

4.7.4 - Eaux d'extinction 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le 

refroidissement, afin qu'elles soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, 
des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 
Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage.



Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être 

collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment (aire de manœuvre des 
camions, zones de quai, zones de stationnement... ). 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés 
d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

Le volume disponible pour le confinement des eaux d'extinction est au minimum de 1700 m°. 

4.8. - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 
les ouvrages exposés à cette pollution. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1-L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (Titre IV-Livre V du Code de 
l'Environnement et ses textes d'application). 

A cette fin, il se devra successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, détoxication ou voie thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2-Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 
ne sont pas les ménages. 

5.1.3 - Déchets industriels spéciaux 

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par 
arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.1.4 - Déchets industriels banals 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés quand il sera approuvé par arrêté 
préfectoral. 

5.2 Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera par une procédure écrite la collecte et l'élimination des différents déchets générés 

par l'établissement. Cette consigne, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement 
possibles. 
Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … devra être effectué, en interne ou en 

externe, en vue de leur valorisation.



Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 

devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 

peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets industriels spéciaux 

dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant le taux 

et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour 

les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 

d'élimination spécifiques. 

5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou 
d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont 
le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, nettement 
délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si 

possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 

les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 
dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne 

pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications 
permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Le stockage de déchets en cuve est interdit. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront 
prises pour limiter les envols. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages 

ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de 
l'établissement où de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet au sens du titre 1er - Livre V du Code de l'Environnement. L'exploitant 
devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant 3 ans. 
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5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers 
seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie". 

5.3.4.2 - Déchets banals 

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés 
et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans 
des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5.3.4.2.2 - Les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. 
On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables 
(bois, papier, carton, verre, etc.). 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 
d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques 
garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement 
adoptées devront respecter le principe de non-dilution. 

5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du 
déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 

-__le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du 

déchet), 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront 
archivés : 

-__ la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
les observations faites sur le déchet, 

les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

1 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés 
sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par 
l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment 
son intégrité. 
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6.1.2 —- Gardiennage - télésurveillance 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture, une surveillance de l'établissement par 

gardiennage ou télésurveillance doit être mise en place en permanence. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une 

personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 

seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux 

de signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ….). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules où engins 

quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les 

canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant 
état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4.2 - Les bâtiments doivent être en permanence accessibles pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation 
sur tout le périmètre des deux bâtiments. Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours 

des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 
A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 
l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

-__ largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

-__ rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

- hauteur libre : 3,50 mètres, 
-__ résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu, 
-__ pente inférieure à 10 %. 

6.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l'origine de sinistres pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones. 
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de 

fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son 
ensemble comme zone de sécurité. 

6.3 - Exploitation - Entretien 

6.3.1 - Surveillance de l'exploitation : 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

6.3.2 - Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
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6.3.3 - Installations électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

6.3.4 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive où inflammable des produits. 

6.3.5 - Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

6.3.6 Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant 
une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

6.3.7 Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les 
bureaux séparés des cellules de stockages ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué à l'article précédent : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

6.3.8 L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu notamment) ainsi que 
des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent 
être inscrites sur un registre. 

6.4 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

6.5 - Moyens de secours 

6.5.1 - Plan de secours 

Un plan d'établissement répertorié sera établi en concertation avec le service Prévision de la Direction 
Départementale d'incendie et de Secours. 

6.5.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 
-de 3 poteaux d'incendie conformes à la norme française (NFS 61-213 et NFS 62-200), ayant un débit 

unitaire de 60 m°/h sous une pression dynamique d'un bar et ceci au minimum pendant deux 
heures. Au moins un poteau d'incendie doit être situé à moins de 100 m des entrées de chacune 
des cellules de chacun des deux bâtiments, les trois suivants devront être situés à moins de 
200 m. En tout état de cause, au moins une entrée pour chaque cellule devra être située à moins 
de 100 m d'un poteau d'incendie. Les distances de 100 et 200 m s'entendent en cheminement 
direct, sans obstacle fixe, d'une largeur minimum de 1,30 m et praticable en tout temps, 
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-une réserve d'incendie d'un volume de 240 m° accessible par une voie engin et équipée d'une aire 

d'aspiration de 32 m° (8x4m), 
-d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées, 

-des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément 

par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel, 

-d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

-d'extincteurs adaptés aux risques dans les locaux techniques. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 

6.5.3 Système d'extinction automatique d'incendie 

Les cellules de stockage sont équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie (sprinkler). Il 

est conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie desservant les sprinklers sont assurés par des 

moyens de pompage propres à l'établissement. 

Une vanne d'arrêt de l'alimentation des réserves en eaux du réseau sprinkler est installée et signalée. 

Cette vanne sera manœuvrable par les sapeurs-pompiers en cas d'utilisation simultané de plusieurs 

hydrants. 

Ce réseau protège également l'auvent abritant le quai ferroviaire, si celui-ci est mis en service. 

6.5.4 Cas particulier de la cellule utilisée pour le triage de courrier. 

L'une des cellules du bâtiment B pourra être utilisée comme atelier de triage de courrier. Les quantités 

maximales de produits à trier présents dans la cellule devront être en permanence inférieures à 500 

tonnes et à 1000 m°. 

Compte tenu de cette utilisation particulière, cette cellule pourra ne pas être équipée du système 

d'extinction automatique d'incendie sous réserve que des mesures compensatoires soient mises en 

place pour assurer un niveau de sécurité au moins équivalent. En particulier les moyens de lutte 

contre un incendie seront renforcés par rapport aux autres cellules (augmentation du nombre de RIA 

et d'extincteurs). 
Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire sauf si une présence humaine permanente à l'intérieur de la cellule est assurée. 

Avant la mise en service des installations de triage l'exploitant précisera à l'inspection des installations 

classées 
les dispositions prises en ce qui concerne la détection d'un incendie et les moyens d'extinction mis en 

place. 

ARTICLE TROIS 
REGLEMENT INTERIEUR ET SUIVI DES LOCATAIRES 

1 - Etablissement d'un règlement intérieur 

La société GEPRIM établira un règlement intérieur applicable aux exploitants locataires des différentes 

cellules. Une copie du présent arrêté sera annexée à ce règlement, ce dernier étant visé au bail de location. 

2 - Plan d'occupation 

La société GEPRIM tiendra à jour un plan de l’état de recoupement et d'occupation des bâtiments. Ce plan 

sera tenu à disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspecteur des installations classées. 

3 - Conditions d'exploitation 

Le stockage de produits ou matières autres que ceux figurant dans le tableau de l’article 1 n'est pas autorisé, 

même en quantité ou en volume en dessous du seuil de prise en compte par la nomenclature des 

installations classées. 

Sont en tout état de cause strictement interdits les gaz et liquides toxiques et / ou inflammables, les produits 

ou substances pouvant réagir violemment avec l'eau, et les produits ou substances explosibles. 
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4 - Bilan annuel 

Une fois par an, la société GEPRIM adresse à l'inspecteur des installations classées un bilan, par cellule, 
des quantités stockées selon les catégories de produits et substances visées dans le tableau de l’article 1. 

ARTICLE QUATRE 

PRESCRIPTIONS 
CERTAINES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES  COMPLEMENTAIRES APPLICABLES A 

1 -Prescriptions spécifiques aux entrepôts couverts 

1.1 Généralités 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 
dangers ainsi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour 
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

1.2 - Implantation 

Les parois extérieures de l'entrepôt doivent être éloignées : 
- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones 
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation 
autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z1 
correspondant aux effets létaux en cas d'incendie ; 
- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public, des voies ferrées ouvertes 
au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales 
et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à 
la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z2 correspondant aux effets significatifs en 
cas d'incendie. 

Les distances d'éloignement Z1 et Z2 ainsi que les mesures particulières mises en place pour respecter 
les règles d'éloignement sont définies dans les tableaux ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

        

Bâtiment À Z1(m) | Z2(m) |Mesures particulières 

les distances Z1 et Z2 sont limitées par un merlon d'une 
NORD 22,40 hauteur de 5,60 m implanté à 22,40 m de la façade nord, sur 

toute la longueur du bâtiment 
SUD 45 65 

Pignon sud ouest 26 39 
EST 45 65 

mur coupe-feu 2 h protégeant la réserve d'eau, la cuve 
QUEST se ce sprinklage et les locaux techniques 

Bâtiment B A Z2 Mesures particulières 

NORD 45 65 
SUD 45 65 

ï les distances Z1 et Z2 sont limitées par un merlon implanté 
de PAS an à 3,60 m de la limite de propriété, sur toute la longueur du 

EST RAS AC AU | bâtiment. 
pIgnen' su La hauteur du merlon varie de 4,30 m au nord à 5,40 m au 

sud. 

OUEST 45 | 65 
  

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de 
l'enceinte de l'établissement. 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation 
est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

1.2 - Les bâtiments de stockage ne comporteront qu'un seul niveau en rez-de-chaussée, 

1.3 - Les bâtiments de stockage doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
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- les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique est réalisé 

en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, 

- l'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice 

T 30/1, 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 

enflammées, 
- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 

heures ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes 
d’'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte, 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont isolés par une paroi, un plafond 

et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 
heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

1.4 - Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 

600 m° et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 

d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de 

chaque canton de désenfumage. 

Au moins quatre exutoires doivent être prévus pour 1 000 m° de superficie de toiture. La surface utile 
d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 m? ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne 

doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules 

de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de 
sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 

commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou 
de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule 

par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 

conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

1.5 - Aménagement et organisation des stockages 

1.5.1 - Les bâtiments sont compartimentés en cellules de stockage de surface unitaire de 5150 m2. Ils 

comportent 4 cellules pour le bâtiment A et 2 cellules pour le bâtiment B. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage 

à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum 

2 heures; 

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 

ou parois séparatifs ; 

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces murs où parois séparatifs ; 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un 

dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de 
séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par 
des obstacles ; 

- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. 

La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de 
part et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche 
placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ; 

- siles murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules 

sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en 

saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 
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1.5.2 - Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de 
façon dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule. 

1.5.3 - Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante 

1°) surface maximale des îlots au sol : 500 m° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu'il Y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est 
applicable dans tous les cas. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux 
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de 
chauffage. 

1.6 Dispositions relatives à l'exploitation de l'entrepôt 

1.6.1 Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il 
peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 
mêtres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. 
En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

1.6.2 Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être 
réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. A proximité d'au moins une issue, est installé un 
interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe- 
feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NFC 17 
100 et NFC 17 102. 

1.6.3 Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

1.6.4 Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des 
chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes 
coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La 
recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

1.6.5 La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou 
isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local et 
l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, 
munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 
- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente. 
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Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de 

stockage. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des 
clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 

sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 

présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

1.6.6 Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une 
attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 et du présent arrêté 
d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une 

société de vérification. 

2 - INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 
  

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés doivent être disposés 

de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation doit être assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur 
des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne 

puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux doivent être munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en 

cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement doit être muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours 

en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel doit être entraîné et familiarisé avec l'emploi et 

le port de ces masques. 

3 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

3.1 - Règles d'implantation - aménagement 

3.1.1 - Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils 
sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 

combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement 

suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 

local qui les abrite) : 

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Îre, 2e, 3e et 4e 

catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et 

des voies à grande circulation ; 
- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris 

les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de 

combustion présents dans l'installation. 

La chaudière doit être implantée dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux 
règles d'implantation ci-dessus. 

3.1.2 - Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités 

ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en 

sous-sol de ces bâtiments. 

3.1.3 - Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles) ; 
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- Stabilité au feu de degré une heure : 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues au point 3.1.1 ne peuvent pas être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

3.1.4 - Accessibilité 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

3.1.5 - Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

3.1.6 - Installations électriques 
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

3.1.7 - Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite 
en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de 
l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

3.1.8 - Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, 
doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz doit être assurée par deux vannes automatiques redondantes, 
placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des 
capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, 
transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. 
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La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 
combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

3.1.9 - Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

En particulier, ils doivent comporter un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son 
fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible. 

3.1.10 - La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du 

gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare- 

flamme 1/2 heure. 

3.1.11 - Détection 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 

combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension 
et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques. Leur situation est 

repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 

par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 3.1.6. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

3.2 - Exploitation - entretien 

3.2.1 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 

l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

3.2.2 - Conduite des installations 
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Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il 
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au 
personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre 
en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 
directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 
de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

3.3 - Risques 

3.3.1 - Emplacements présentant des risques d'explosion 
Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté 
du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les 
emplacements présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.3.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci doivent être au minimum constitués d'extincteurs portatifs 
répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à 
raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion. 

Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils 
sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". 

Ces moyens peuvent être complétés par des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le 
déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.4 Prévention de la pollution atmosphérique 

3.4.1 - Entretien des installations 
Le réglage et l'entretien de l'installation doivent être effectués soigneusement et aussi fréquemment 
que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 
Ces opérations doivent porter également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion. 

3.4.2 - Equipement des chaufferies 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 
réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

3.4.3 - Livret de chaufferie 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières doivent être portés sur le livret de chaufferie. 

4 - ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 
  

4.1 - Implantation 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 
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4.2 - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

4.3 - Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

4.4 — Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

4.5 - Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon 

à pouvoir recueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un 

seuil surélevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas 
d'impossibilité traités et éliminés conformément aux dispositions du présent arrêté. 

4.6 - Matériel électrique de sécurité 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent 
être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent 
ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne 

doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

4.7 - Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 
hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1 % 
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 

charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes 

d'extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

ARTICLE CINQ 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de BOURG-EN-BRESSE pendant une durée d'un mois (l'extrait 
devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux archives de 
la mairie). 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 

département 

ARTICLE SIX 
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En application de l'article L 514-6 du code de l'environnement, cette décision peut être déférée au tribunal 
administratif, seule juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait de l'arrêté. 

ARTICLE SEPT 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté : 

° dont copie sera adressée : 

- à Monsieur le Président de la société GEPRIM - Tour Société Suisse 1, Bd Vivier Merle - 69443 LYON, 
(sous pli recommandé avec AR.), 
- au maire de BOURG-EN-BRESSE, 
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un 
extrait dudit arrêté, 

- aux maires de JASSERON, MONTAGNAT, SAINT-JUST , 
7 à l'inspecteur des installations classées - Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement, 

- à la directrice départementale de l'équipement, 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
- au directeur régional de l'environnement ; 
- au directeur régional des affaires culturelles — service archéologie 
- au Service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture), 
- à Monsieur Michel BURDAIRON - commissaire-enquêteur. 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le ? { OCT. 2005 
Le préfet, 

Pour le préfet, 

le secrétaire général 

Pierre-Hen” 
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ANNEXE 

Emplacements des mesures des niveaux d'émissions sonores. 

Les mesures des niveaux sonores visées aux articles 2.2.5 et 2.2.6 du présent arrêté doivent être réalisés 

aux emplacements reportés sur le plan ci-dessous. 
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